
Adresse du point de consommation

Votre référence d’abonné

Votre contact pour :
• La gestion des contrats
• L’émission des factures
• Contester le calcul d’une facture 
• L’astreinte pour signaler un 

problème sur le réseau public

Votre contact pour le règlement 
des factures/en cas de 
difficultés de paiement

Votre consommation aux 
dates de relève réelles du 
compteur 

Talon à joindre en cas 
de paiement par 
chèque, reprenant les 
informations de la 
facture et le montant 
à régler. 

Votre volume d’eau consommé (en m3) et restant 
à payer.

Comprendre votre facture d’eau 
et d’assainissement collectif

Référence de votre 
facture (date et numéro)

entre 2 relèves 
d’index de compteur

Prix total TTC. Correspond à la 
somme de la part abonnement et 
consommation (voir au dos). 

Le prix indiqué tient compte de l’assainissement collectif, pour les 9 
communes concernées (voir au dos). 

Voies de recours et délai : au dos 



N° de série du compteur (2 lignes si changement de compteur) 
Date du relevé / Type de relevé R (réel) et E (estimé)
Index lié à la relève / Consommation totale en m3

Quantité 
facturée 

en jours pour 
l’abonnement 

et en m3
pour la 

consommation
Assainissement 

pour 9 communes 
concernées*

Eau potable

1 2

3

Comprendre votre facture d’eau 
et d’assainissement collectif

Si cette facture est calculée sur la base 
d’un index relevé, la consommation 
« estimée » de la précédente facture est 
déduite de cette facture.

Volume réel restant 
à facturer

2

3 Organismes publics : Agences de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse et Seine-Normandie. 

1 Année de mise en vigueur du tarif (fixé par délibération du conseil communautaire). Attention, l’année indiquée 
n’est pas liée à l’année de consommation.  

Prix unitaire HT : annuel pour l’abonnement, en m3 pour la part variable liée à votre consommation.
Abonnement eau potable : 89 euros HT/an. Abonnement assainissement : 80 € HT/an. Exprimé en jours. 
Exemple : 120 (jours) x 89 (euros) / 365 (jours). 
TVA : montant exprimé en euros (en gras) et détaillé sur les lignes du dessous

*Ancey, Blaisy-Bas, Fleurey/O., Gergueil, Lantenay, Mâlain, Ste-Marie/O., Sombernon. Velars/O. 
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